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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question orale n° 1305

Texte de la question

Dans le departement de la Somme, il semblerait que 33 postes soient supprimes dans les ecoles maternelles et
primaires a la rentree de septembre 1997. Les previsions dans les colleges font apparaitre 24 suppressions de
postes et 87 heures supplementaires nouvelles. Des colleges classes en zone d'education prioritaire se
verraient supprimer des postes d'enseignants, comme aux colleges Arthur-Rimbaud d'Etouvie, Guy-Marechal a
Amiens, d'Ailly-sur-Somme ainsi qu'a Rue. Dans les lycees, des previsions tout aussi inacceptables sont
annoncees. L'ensemble des heures supplementaires correspondraient a 4 000 heures pour l'ensemble des
lycees, soit l'equivalent de 225 postes qui pourraient etre crees. M. Maxime Gremetz demande a M. le ministre
de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche les moyens qu'il compte mettre en
oeuvre pour garantir les conditions d'un enseignement de qualite a tous les eleves des la prochaine rentree
scolaire dans la Somme.

Texte de la réponse

M. le president. M. Maxime Gremetz a presente une question no 1305
La parole est a M. Maxime Gremetz, pour exposer sa question.
M. Maxime Gremetz. Le ministre n'est pas la pour me repondre, monsieur le president !
M. le president. Vous etes cependant mieux loti que d'autres car le secretaire d'Etat a la recherche le represente
et je considere que c'est un membre du Gouvernement competent.
M. Maxime Gremetz. Loin de moi l'idee de nier sa competence !
Dans le departement de la Somme, on nous a annonce que trente-trois postes seraient supprimes dans les
ecoles maternelles et primaires a la rentree de septembre 1997. Or, a la rentree derniere, trente-trois postes
avaient deja ete supprimes, ce qui se traduit par de nombreuses classes de plus de vingt-cinq eleves et par la
non-scolarisation des enfants de deux ans.
Les parents d'eleves et les elus s'opposent a de telles mesures.
Les previsions dans les colleges font apparaitre que vingt-quatre postes et quatre-vingt-sept heures
supplementaires seront supprimes.
Des colleges classes en zone d'education prioritaire se verraient supprimer des postes d'enseignant, comme les
colleges Arthur-Rimbaud, a Etouvie, Guy-Mareschal, Lucas et Jean-Marc-Laurent, a Amiens, celui d'Ailly-sur-
Somme, le college Jean-Moulin a Albert, les colleges de Bray-sur-Somme, Doullens, Flixecourt, Gamaches,
Longueau et Rivery.
Si ces orientations etaient confirmees, ces colleges classes en ZEP auraient des effectifs par classe superieurs
a ceux des autres colleges !
Dans les lycees, des previsions tout aussi inacceptables sont annoncees. J'ai ecrit a M. le ministre de
l'education nationale pour lui faire part du refus des enseignants et des parents du lycee Edouard-Branly a
Amiens, apres l'annonce de la suppression de six postes.
Les heures supplementaires seraient de 4 000 pour l'ensemble des lycees, soit l'equivalent de 225 postes qui
pourraient etre crees et occupes par des maitres auxiliaires au chomage.
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La Picardie connait un taux de chomage alarmant et elle souffre de retards scolaires qui la situent a l'avant-
dernier rang des departements francais.
Le President de la Republique l'a reconnu lorsqu'il est venu dans la Somme; il a estime que la Picardie et la
Somme meritaient une enveloppe de rattrapage.
Est-ce en supprimant des postes qu'on traduira la volonte du President de la Republique de rattraper les retards
scolaires ?
Les parents et les enseignants attendent des mesures concretes, qui doivent etre prises d'urgence pour assurer
la reussite scolaire de tous les enfants et pour stopper la violence dans les etablissements scolaires, comme le
ministre l'a lui-meme indique.
Les parents et les enseignants estiment qu'il convient d'annuler les projets de suppression de postes dans la
Somme et d'augmenter au contraire le recrutement d'enseignants et de personnels ATOS pour repondre a
l'urgence de la situation a l'ecole maternelle, dans le primaire, les colleges et les lycees.
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la recherche.
M. Francois d'Aubert, secretaire d'Etat a la recherche. Monsieur le depute, vous vous inquietez de la situation de
l'enseignement dans la Somme. Les elements de reponse que je vais vous donner devraient vous rassurer.
Comme vous le savez, le travail de preparation de la rentree scolaire n'est pas encore termine. Il s'effectue,
dans votre departement, sans difficulte majeure.
Dans le premier degre, on attend 1 374 eleves de moins a la rentree de 1997. C'est dans ce contexte de forte
baisse demographique qu'il a ete decide d'ajuster le nombre de postes dans votre departement. Le retrait de
trente-trois postes - soit en moyenne un poste en moins pour quarante et un eleves en moins - ne degrade
nullement le taux d'encadrement des eleves, qui sera au contraire ameliore puisqu'il passera de 5,37 postes
pour cent eleves en 1994 a 5,51 a la rentree de 1997.
Les quatre priorites du Gouvernement pour le premier degre seront atteintes a la rentree de 1997.
Davantage de maitres en presence des eleves dans les classes.
Vingt-cinq eleves en moyenne dans les ecoles maternelles des zones d'education prioritaires; je tiens a vous
rappeler que nous etions a pres de trente en 1993.
Aucune fermeture de la derniere classe d'une commune contre l'avis des elus; le moratoire rural est applique
strictement pour la quatrieme annee consecutive et 400 ecoles a classe unique ont pu ainsi rester ouvertes en
France; je tiens a rappeler que, jusqu'en 1993, on fermait ces ecoles; dans votre departement, grace au
moratoire, dix-huit ecoles sont restees ouvertes.
Les decharges de service des directeurs d'ecole a six classes seront effectuees partout, et les decharges de
service des directeurs d'ecole a cinq classes commenceront.
En ce qui concerne la rentree dans les colleges. Il faut rappeler que le Gouvernement a fait un effort
exceptionnel puisque, dans un contexte budgetaire rigoureux, le budget de 1997 se traduit, malgre une
tendance a la diminution des effectifs, par une reconduction des moyens.
Cette tendance globale traduit des situations demographiques en realite tres contrastees sur l'ensemble du
territoire national. Les moyens d'enseignement necessaires a l'accueil d'importants effectifs supplementaires
encore prevus a la rentree de 1997 dans certains departements sont finances par redeploiement.
Ainsi, dans le departement de la Somme, les effectifs des colleges vont diminuer de 461 eleves a la rentree de
1997. C'est pourquoi 22 emplois et 87 heures supplementaires seront retires. Ce retrait est inferieur au
prelevement qui aurait pu etre opere en proportion stricte de la baisse demographique enregistree dans ce
departement qui, en deux annees consecutives, a perdu plus de 1 000 eleves. Les conditions d'enseignement
dans l'ensemble des colleges ne doivent pas connaitre de degradation a la rentree prochaine.
La situation des colleges situes en ZEP demeure favorable. Les quelques suppressions de postes qui doivent y
intervenir s'expliquent notamment par une baisse d'effectifs enregistree sur plusieurs annees et qui n'avait pas
donne lieu precedemment a retrait de postes.
Ainsi, le college Arthur-Rimbaud a perdu 168 eleves en trois ans, sans perte de moyens en 1995 et 1996; il
perdra 25 eleves en 1997. C'est pourquoi deux postes seront retires a la rentree de 1997.
Le college Guy-Mareschal perdra 17 eleves en 1997; il faut noter qu'il a perdu 37 eleves en 1996. Il perdra un
demi-poste a la rentree de 1997.
Le college d'Ailly-sur-Somme perdra 19 eleves en 1997; il en a a perdu 37 en 1996 et perdra 2,5 postes.
Le college de Rue a perdu 17 eleves en 1996; il perdra un poste.
Ces suppressions de postes s'expliquent egalement par un reajustement techniquement indispensable qui
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s'inscrit notamment dans le cadre de la renovation des colleges; c'est le cas au college d'Etouvie, qui perd 1,5
poste.
Non seulement il n'est en aucune facon porte atteinte au potentiel pedagogique des etablissements situes en
zone d'education prioritaire, mais les moyens dont disposent ceux-ci permettront en 1997 de diminuer
sensiblement les effectifs par division.
J'en viens a la rentree dans les lycees. S'agissant de la demande de transformation de 4 000 heures
supplementaires en 225 emplois, il faut souligner que la politique budgetaire pour le second degre ne meconnait
pas la necessite d'alleger le poids des heures supplementaires effectuees par les enseignants. Elle s'est traduite
par la transformation, au cours des trois dernieres rentrees scolaires, de 22 370 heures supplementaires-annee
en 1 150 emplois. Deja, au niveau de la metropole, le taux moyen d'heures supplementaires-annee par emploi,
qui etait de 1,72 en 1993, a ete ramene a 1,65 en 1996.
Cette evolution ne peut toutefois se faire que progressivement. Il faut rappeler que c'est depuis 1993 que le
Gouvernement a engage cette politique de transformation d'heures supplementaires en emplois.
M. le president. La parole est a M. Maxime Gremetz.
M. Maxime Gremetz. Je ferai trois observations.
Comme lors de la derniere rentree, vous avez fait des previsions, mais vous devriez les verifier, car les
previsions de diminution du nombre d'eleves avaient ete doublees, ce qui avait permis de supprimer trente-trois
postes. J'ai verifie avec l'inspecteur d'academie et avec le recteur et il ne faut pas recommencer cette annee.
J'ajoute que la Somme connait des retards considerables dans le domaine scolaire, et le President de la
Republique lui-meme l'a releve; ainsi, les enfants sont de moins en moins acceptes en maternelle a l'age de
deux ans, alors que c'est pourtant l'age normal.
Pour les colleges, la situation est la meme que l'an dernier. Tous ceux que j'ai cites sont situes en zone
d'education prioritaire; ailleurs, il n'y a pas de suppressions de postes, et il y a la quelque chose d'aberrant.
En tout cas, tous les elus, quelle que soit leur sensibilite politique, les parents d'eleves et les enseignants ne
sont pas disposes a se laisser faire ! Lorsque le President de la Republique est venu a Amiens, il a dit qu'il fallait
une enveloppe de rattrapage pour le departement et pour la region. Les previsions qui sont faites sont donc en
totale contradiction avec cette volonte.
Je demande par consequent a M. le ministre de revoir cette situation anormale; je serai sinon contraint d'en
appeler au President de la Republique.
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